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DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES ET DES ESPACES VERTS 
 

ARRÊTE PERMANENT n° 24-AP-071 
INTERDISSANT LE STATIONNMENT  

AUX VEHICULES UTILITAIRES, DE CHARGE ET DE COMMERCE  
RUE DU COMMANDANT RAYNAL 

 
Le Maire de la ville de Neuilly-Plaisance,  
 
Vu le Code de la Route, et notamment les articles R 411, R 417.10, R 417.12,   
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2212.1 
et 2, article L 2213-2, articles L2521.1 et 2, 
 
Vu la loi n° 82.213 du 02 mars 1982 modifiée et notamment le titre 1, relatif aux droits 
et libertés des Communes, 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes,  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8ème partie 
signalisation temporaire approuvé par l’arrêté interministériel du 15 juillet 1974), 
 
Vu l’arrêté n° 2022/071/DGS, en date du 16 août 2022 réglementant la vitesse sur le 
territoire de la commune de Neuilly-Plaisance, 
 
Considérant la faible largeur de la rue du Commandant Raynal, il convient de 
réglementer le stationnement des véhicules à cet endroit, 
 
Dans le but d’assurer la circulation et la sécurité publique, 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 
Le stationnement des véhicules utilitaires, de charge et de commerce, sera 
interdit, rue du Commandant Raynal à l’exception des livraisons résidentielles. 

 
ARTICLE 2 
Les dispositions du présent arrêté seront applicables dès la mise en place de la 
signalisation réglementaire par les services municipaux et ce à compter du 11 mars 
2024. 
 
ARTICLE 3 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès verbaux et déférés 
auprès des tribunaux compétents. 
 
ARTICLE 4 
Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de NEUILLY-PLAISANCE, 
Madame la Directrice des Services Techniques et Espaces Verts Municipaux, Madame 
le Commissaire de Police de NEUILLY-SUR-MARNE, Monsieur le Chef de Service 
de la Police Municipale de NEUILLY-PLAISANCE, seront chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à 
la réglementation en vigueur. 
 

          Neuilly-Plaisance, le 28 février 2024 
 

 Christian DEMUYNCK 
       Maire 
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